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ROUBAIX, le 13 JANVIER 1879 

Bulletin du jour 
Samedi, la gauche républicaine s'est 

réunie à quatre heures sous la p rés i 
dence de M. Leblond, dans la salle des 
conférences du boulevard des Capuci
nes . Cent membres au moins ass i s 
taient à celte séance. Voici le procès-
verbal officiel communiqué par le b u 
reau : 

Au début de la séance, M. le prés i 
dent rend compte à l 'assemblée de ce 
qui s'est passé dans la réunion des 
bureaux des différents groupes , des 
opinions qui s 'y sont produites et des 
observations soumises au nom de la 
gauche à M. le président du conseil. 

M. Leblond énuœère les diverses 
questions sur lesquelles a porté la d é 
libération des bureaux ; il parle par t i 
culièrement de 'a que: t ion du person
nel , de celle des commandements m i -
l i ;aires , de celle de la genda .mer ie , de 
celles relatives à l'haaii c on publ ique 
et aux cultes et notamment de la n é 
cessité de soumettre au concordat et à 
la loi commune les différents membres 
d u clergé et de3 congrégations re l i 
gieuses. 

Il ajoute, que toutes ces questions 
ont é 'é examinées dans son entretien 
avec le garde des sceaux et qu 'à la 

et la contradiction et qu'il demandeia 
à la Chambre un vole de confiance. 

A la suite de ces communicat ions, 
u n long débat s 'engage sur le mode de 
procéder auquel on aura recours pour 
l 'examen et la discussion de ca docu
men t . 

Ont pris part à la discussion : MM. 
Bernier, Pi rre Legrand, Ribot, Papon, 
Louis Legrand, Langlois , Senard, Vi l -
lain, Méi'ne, Albert Grevy, Devès, 
Freminet , Franc- Ghauvaa, Jules FerryJ 
Péliosier. 

Ou mande de Vienne que la Forte 
est absolument opposée à l 'occupation 
mixte de la Roumélie orientale, pour 
remplacer, au mois de mai prochain, 
l 'occupation russe . On ajoute que tous 
les commissaires ont constaté la néces
sité de cette occupation mixte par suite 
de l ' impossibilité de rétablir et de main
tenir une administrat ion ot tomane dans 
cette province. 

Si le principe d'ut-e occupalion mixte 
est adopté, le gouverneur ne serait pas 
un personnage ot toman, on proposerait 
peut -ê t re un Français ,comme commis
saire général De p lus , les Turcs n ' o c 
cuperaient pas les Balkans. On prévoit 
que l 'enter te se tera difficilement sur 
la composition de l 'occupation. 

On annonce également que le Par le 
ment allement se réunira le 26 février. 
Comme les t r avaux de la Chambre des 
Député-* prussienne ne seront pas t e r 
minés à celle époque, les deux Assem
blées siégeront en même temps pen 
dant une quinzaine de jours . 

La majorité de la presse italienne 
considère l 'Encyclique de Léon XIII 
comme i'indice d 'un changement daDS 
l 'attitude du Vaiican. On y voit la so
lution affirmative de la question de la 
participation des catholiques aux é lec
t ions. 

Le président des assises ayant émis 
hier l'opinion que le parquet ne pou r 
rait guère s'opposer a un examen m é 
dical do Passavani i . le jugement de 
celui-ci paraît , au lemps, devj i r être 
retardé de quelque semaines. 

M. de Bismarck se dispose à met t re 
sa main do fer sur la liberté de la t r i 
bune , au Rekhs tag al lemand. Nous 
avons sous les yeux le projet de règle
ment de la Chambre , qui va être sou 
mis par lui , à l 'adoption du conseil fé
déral. Il est daté de Friedricbsruhe, le 
31 décembre 1878 . Il punit les o ra 
teurs qui s 'écarteront des formes par
lementaires : 1° de la répr imande ; 2° 
de l'obligation de frire des excuses pu
bliques ; 3° de l 'expulsion, pendant 
un lemps déterminé,qui pourra s 'élen-
dre à toute la durée de la législature ; 
4° de l 'inéligibilité ; S0 do poursui tes 
devant les t r ibunaux criminels . Enfin 
le projet dispose que le délinquant qui 
ne se s o u m e t t r a i pas aux peines e n - ; 
courues par lui, pouria êlre puni d 'un '• 
enpr isonnement de trois mo ; s , « en 
» tant que la n a l u r e d u délit ne com-
» poi tera pas une pénalité plus 
» lourde. » 

Ce sont les termes mêmes dont se 
j sert M. de Bismarck. Nos correspon-
j dants annoncent qu 'hier , à Berlin, on 
| était t r è s - ému par la publication de ce 

document , qui consacre, en effet, u n e 
i vériiable révolution dans ce que nous 

appelons euoore eu France « l ' invioia-
bilité par lementa ' re . » 

m 
Lettre Encyclique de Sa Sainteté Léon XIII 

P A P E 
PAR LA P R O V . D E N C E D I V I N E 

A TOUS L £ s 

P A T R I A R C H E S . P R I M A T S , A R C H E V Ê Q U E S 

ET KVÈQUE-, DU MONDE C A T H O L I Q U E , EN 

GRACE ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE 

A P O S T O L I Q U E . 

A Nos Vénérables Frères les Patriar
ches, Primais. Archevêques el Evê-
ques du monde catholique en grâce et 
en communion avec le Siège aposto
lique. 

LÉON XIH, PAPE 
Vénérables Frères, salut et béné

diction a ostoliqtie. 
Ainsi que l'exifeait la charge de Noire 

Ministère Aposto'ique, dès le commen
cement de Notre Pontificat, Nous n ' a 
vons pas nég igé de. signaler ce fléau 
mortel qui s'insinue à Iravers le* mem-

du Prophè:e : Crie, ne cesse de crier, 
élève la voix, et qu'elle soit pareille à la 
trompette (i). 

Vous comprenez sans peine, Vénéra
bles Frères, que nous parlons de la 
secte de ces hommes qui s'appellent 
diversement et de noms presque bar 
bares, socialistes, communistes et ni
hilistes, et qui, répandns par toute la 
terre, et liés étroitement entre eux par 
un pacte inique, ne demandent plus 
désormais leur aide, aux ténèbres des 
sociétés secrètes, mais, se produisai t 
an jour publiquement et en lon'^ v. r%v 
fiance, «'• {forcent d'achever le dessein 
q u ' m ont formé depuis longtemps de 
bou'everser les fondements de toute 
société civile. Ce sont eux, assurément, 
qui, selon que l'atteste la parole divine, 
souillent toute chair, méprisent toute 
domination et blasphèment toute ma
jesté (2). 

En effet, ils ne laissent entier ou in 
tact rien de ce qui a été sagement dé-
eréié p i r les lo:3 divine? • • Virn*if*« « 
pour la Mendié et l 'honneur j e \ vi-. 
Ils refusent f obéUsauce aux pais.-a^ces 
fup^iieures à qui, suivant le précepte 
de fAi 'ô 're, toute à.:ve doit être soumise, 
el qui tiennent de D <u le droit de com
mander, ils prêchent la parfaite égalité 
de tous les hommes dans leurs droit? et 
leurs devoirs. Ils déshonorent l'union 
naturelle de l 'homme et de la femme, 
qui était sacrée aux yeux mêmes des 
nations barbares; et le lien de cel 'e 
union, qui retient principalement la 
société domestique, ils l'affaiblissent ou 
l 'abandonnent au caprice. 

E 6 n , s-^dnits p a r le d^s t r des b i e n s 
prr.-i'i:!:--, qici est la source de tous les 
miux et dont Vappétit détourne de ta 
foi (3). ils f t l aqutn t le droit de proprié
té, sanctionné par la ioi naturelle, et, 
par un attentat monstrueux, pendant 
qu'ils affectent de prendre souci des 
besoins et des mis-ères de tous le* hum -
mes, ils s'efforcent de ravir, au profit 
de la communauté, tout ce qui a été a c 
quis à chacun, ou biea par le ti 're d'un 
légitime héritage, ou bien par le. travail 
in ;elïecluel ou manuel , ou bien par 
l 'épargne. Ces opinions monstrueuse:-:, 
ils les publient dans leurs réunions, ils 
les développent dans des brochu-es, et, 
par la voie des journaux, ils les répan
dent dans la foule. Au.'si ia maje&té et 
le pouvoir des rois sont devenus telle
ment odieux au peuple séditieux, que 
d'aliominables fraîires, impatients de 
• oui j'rein et animés d'une audace impie, 
ont tourné plusieurs fois, en peu de 
temps, leurs armes contre les chefs des 
gouvernements eux-mêmes. 

Or, cette audtee d'homme? perfides 
qui menace chaque jour de ruines plus 
graves la socié'é civile, et qui excile 
dans loua les esprits l'iEquiéiude et le 
trouble, lire sa cause et son origine de 
ces doc riue.ï empoisonnées qui, répan
dues en ces d-micr- temps parmi Je3 
peuples comme des semences vicietues, 
ont donné en leur temps d<"3 fruits si 
pernicieux. Ea (ff jt, vous s?vi z rès-
bien, Vénérable! F ères, que la guerre 
cruelle qui, depuij le se z èm? siècle, 
a é'é d-cUrée conlre la foi catholique 
par des novateurs, et qui a pris tant de 
force jusqu'à nos jours, visait à ce but 
d'écarter toute révéla'.ioti, et de renver
ser tout l'ordre surnaturel , et de don-

Les abonnements et les annonce» «on 
reyoes à ftaubaiœ, au bureau du joum.i. . 
à f.ilh, chez M. QUARKB, libraire, Grand<r-
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BT C", 34. rue Nutre-Damt'-des-Vicioii '-s. 
(place de la Bourse1 ; à Bruxellm, * 
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re ou de leur pauvre nteher, soient eu-
vieux de s'élever juH.u'aux palais et à 
la fortune de ceux qui sont plus riches ; 
faut-il s 'étonner qu'il n 'y ait plus nulle 
tranquillité p o u r i a vie publique ou pri
vée et que le genre humain soit presque 
arrivé a i i perte ? 

Or, les pasteurs suprêmes de l'Eglise, 
à qui incombe la charge de protéger le 
troupeau du Seigneur contre les embû
ches de l 'ennemi, se sont appliqués de 
bonne heure a détourner le péril et à 
veiller an saint des ti iè'es- Car, aussi-
6t «ne comwieiiçaieat à fcro*sir U 

ciétés secrè 'es , dans le sein desquelles 
couvaient alors déjà les semences des 
erreurs dont nous avons parlé, les Pon 
tifes romains Clément XII et Benoit XIV 
ne négligèrentpas de démasquer les des
seins impies de3 sectes et d'avertir les 
fidèles du monde entier du msl que l'on ! 
préparait ainsi sourdement. Mais après j site 
que, grâce à ceux qui se glorifiaient du 
nom de philosophes, une liberté e ffré-
f-è Vu attribué ; A î'h >io.-; . : : è» que 
I •" (l O i t n i ' l l tf r- <••., i -.1 . ; ; , . . | . , : . e i l I , G O m -

menç* d'ëire l'orgé et sanct ionné, con
trairement à la loi naturel 'e et divine, 
le Pjpe Pie VI, d 'heureu-e mémoire, 
dévoila tout aussilôt, par do» documents 
publics, le caractère détestable et la 
fausselé de ces doctrines ; en même 
temp% la prévoyance apos 'ouque a pré
dit les ruines auxquelles le peuple trom
pé allait être entraîné. 

Néanmoins, et comme aucun moyen 
efficace n'avait pu empêL-hi-r que leurs 
dogmes pervers ne fus.-ent de jour en ' 
jour plus acceptés par le? peuples,et ne ; 
Estent invasion jusque dan* les d é 
crets des tfouverneme-jjir, ;,-s p^pes Pie 
VII et Léon. XII anithemati-è^-i i t les 
sec.tPS ocuites, e*, autant qu'il dépen
dait d'eux, aver l 'ent de nouveau la so-
c été du péril qui la menaçait . E: fin 
tout le monde Mit parfaitement par 
quc-ii-.-s parole3 très gi'rtve-<, avec queile 
fermeté d'âme et quelle constance no 
u e glorieux prédécesseur Pu- IX .d ' heu -
re.usc mémoire, soil daua ses allocu
tions, soit par lettres encycliques en
voyées aux évêques de l'os vers entier, 
a combatiu au?si b.en co B les ini-
qu< ri t fforts des sectes que , nominati
vement, contre le fléau lu cociaiisme, 
qui, de celte s o . r e e , a fut partout i r -

•Tup'. Ion. 
M»is, ce qu'il faut déplorer, c'est que 

ceux à qui est confié le r-oin du bien com
mun, se laissant circonvenir par les 
fraudes de*> hommes impies et t ffrayer 
par leurs menaces , ont toujours mant-
fesié à i'Egiiî-e des dispositions suspec
tes ou naê-.ue hostiles Ils n'oui p i s com
pris que les ttforts des sectes auraient 
été vains si la doc'.nue de l'Eglise ca 
tholique et l 'autori 'é des Pontifes ro
mains étaient toujours demeurés en 
honneur, comme il est dû, aussi bien 
chez les onuces que chez les peuples. 
Car l 'Eglise du Dieu vivant, qui est la 
colonue el le soutien de la vérité (4), 
enseigne ces do'iir nss , ces p:vc<-pies 
par le.-qu 's on pourvut surtout au ea-
lut et au repos de ia socié 'é, en mêm-. 
temps qu'o.! extirpe radical) ment ia ia-
neste propagande du socialisme. 

En effet, bi< n que lea kociatiote« tabu-
sanl de l'Evangile même, pour i r onpe r 
plus facilement les gen.i mat avi-es, 
aient accoutumé de le torturer pour le 

ner accès aux inventions ou plutôt aux j conformera ku ra doctrines, la vérité 
est qu'il y a une telle différence entre 
leurs dogmes pervers et la t iès-pure 
doc'rine de Jéîus-Christ ,qu'i l ne saurait 
y en avoir de plus grand*. C*r. qu'y 
a t-il de commun entre la justice et 
Viniquité 9*Et quelle sccttlè y a-t-il 
entre la 'umière et lesténibrestiS)Onx.-
l ane cessent de |iini liaai r.nuauaua neus , 
que tous les hommes sont, par nature , 

délires de la seule raison. 
Cette erreur tirant faussement son 

nom de la raison qui flitte et e xcite la 
passion de grandir, naturelle au cœur 
de l 'homme, et qui lâche les rênes à 
tous les genres de passions, a spoula-
ném'-ut éieudu se.s rusrafca. non pas 
seulement dans les esprils d'un giand 
nombre d 'hommes, mais dans la société 
civile elle-même. Alors, par une im
piété toute nouvelle et que les païens 
oux-mêmes n'ont pa3 connue, ou a vu 
se constituer des gouvernements, sans 
qu'on ' îut nul compte de Dieu et de 
l ' c d r e etabii par L u ; on a proclamé 
que l'autorité publique ue prenait p^s 
de Dieu le principe, la majesté, la force 
de commander, mais de la multitude du 
peuple, laquelle, se croyaul dégagée de 
toute sanction divine, n'a plus souffVrt 

résiste à l'ordre de Dieu (J,\ c nx qui 
résistent, attirent sur eux-mêmes la 
conda'ûinaiioii. C»; précepte ordonne 
encore d'être nécessairement soumis, 
non seulement par crainte de la colère, 
mais t'iicore par conscience, e' à rendre 
a tous ce qui leur est dâ : à gui le 
trioui. le triè.'t; à qui l'impôt l'impôt ; 
à q/'i la crainte ; à qui l'honneur, 
l hsnneur {!). 

Par celui qui a créé et qui gouverne 
toutes choses les a disposées, dans sa i 
prévoyante sagesse, de manière que les | 
-.: f*rirures a t te ignei t leur fi-i par \es j 
moyennes et celles-ci par les supé
rieures. De mêm-5 donc qu'il a voulu 
que d.iïis le royaume céleste lui-même 
les chœurs d ' s arges fussent di-lincis 
et subordonnés les un- 3ux autres, de 
même encore qui a établi dans l'E^li-e j 
différents degrés d'ordre Î.VP.I |S diver- ! 

des fouettons, en sorio que tous 
ne fussent pas apôtres, ni tous doc-
leurs, ni tous pasteurs, ainsi a-t il con
stitué dans la société civile plusieurs 
ordres différents en di^niié, en droits 
et en puissance, afin que l'Etat comme 
l 'E; ' i se , formât un seul corps compo-é 
d'un grand nombre de membres, les uns 
plus robles que les antres, msis Ions 
nécessaires les uns aux autres el sou
cieux du bien commuu. 

Mais pour que les vecteurs des peu
ples usent du pouvo> qui leur a été 
conféré pour l'édifioatiou, et non pour 
la destruction, l'E;ii~e du Cbnst ave. lit 
à propos les p r o c è s eux-mêmes que la 
sévérité du juge s n p ê m c plane sur eux, 
et, empruntant les paroles de la divine 
Sasresse, elle leur crie à tous, au nom 
de Dieu : « Prè tz l'oreille, vous qui 
dirigiz k s sBultitndes et vous complai
sez dans les fou'.i s des L.a'iou?, c<r la 
puissance vous a été donnée, par Dit u 
et la force par le Très-H tu t , qui exami
nera vos œuvres et scrutera vos pen
sées . . . car le jugement sera sévère pour 
les gouvernants. . . Dieu, eniff t, n 'ex
ceptera personne et n 'aura ég?.rd a au
cune grandeur, car c'est D.eu qui a fait 
le petit et le. grand, et il a même soiu 
de tous ; mais aux plus forts est réservé 
nn plus fort "hâiiment » (8). 

S'il arrive espendant aux princes 
d'excéder téme.airement dans l'exer
cice de leur pouvoir, la doc'rine catho
lique ne permet pas de s'insurger par la 
force contre eux, de peur que la Iran-
quililé de l'ordre ue soit de plus en plus 
troublée et que la société n'en reçoive 
un plus grand dommage. Et lorsque 
l'excès en est venu au po.ul qu'il ne 
ne paraisse plus aucune autre espérance 
de salut, la patience chrétienne apDrend 
à chercher le remède éaaa le mériie et 
dans d'instantes prières .uprès de D;eu. 
Que si les ordonnanceT des législateurs 
•I des princes sanctionnent ou coin 
m:uden t quelque chose de. coutraite à 
la loi divine ou naturelle, la dignité du 
nom chrétien, le devoir et le précepte 
apostolique proclament qu'il faut obéir 
a Dieu plutôt qu 'aux hommes. 

[A suirre) 

N m - apprenons q i'â la publication 
de l'Bueyciipue pi .;• te ors souverain < oal 
i IIVC yé au S.mi Pèr t de< dépêrhe-* de 
félicitations et de remercîments. 

L» premier numéro du journai la Ré-
vo7vtion française vient de paraître au-
jouid 'hui . Ii reiif rtne nu article de so i 
collaborateur Henri R sur la si tua
tion aetuelle. E t voici la conclusion : 

« Voilà pourquoi la situation nouvelle 
créée à la France par la niajo-i'é répu
blicaine du Sénat ressemblera comme 
deux gouttes d'opporiunisme à celle 
que lui avait fai'e la majorité réaction
naire. M. Gainbt ' ia et ses amis ne pou;-

égaux entre eux, et à cause de cela ils ra ie r t sortir de leur torpeur sans m -
prétendent qu'on ne doil au pouvoir aux • ! » « . l ' u n 8 a présidence les autres leurs 
fois, sauf â celles qu'ils auraient s u a » | sièges de repié .entants .Or.nous c r . yons 
tionnées d'après leur cap; ice. 

d e re soumise à d'autres lois qu'à celles j ïa même loi ^ « ^ ^ f f * ^ 

Au contraire, d'ap:è< les dorum^nts 
évaogéliques, l'égalité des bossa—a est 
en cela que,tous ay*ui U nièrme nature, 
tons sont appelés a la même t iè--haute 
dignité de fus de Dieu,el t-u même, lt nips 
que , une seule et même un éiaul pro
posée à tous,chacun don t i r e jugése loa 

jes ou la 

savoir qu'il ne soat en quoi que ce soit 
partisans de ce genre de nouveautés. 

_ bres de la société humaine et qui la met 
suite de l 'échange d'idées qui a 6u lieu | en grand péril. En même temps. Nous 
avec le garde des sceaux et lui, il croit avons indiqué quels étaient les remèdes 
pouvoir dire qu'elles recevront une ! l e s P l a * efficaces au moyen desquels 
solution favorable. j la société pouvait être ramenée au 

T, > i i I salut et échapper aux graves p é -
Il annonce qu 'au surplus le gouver- , J * q u i u m e n ; c e n t . Mâi*3 l e , m i
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neraent a l ' intention de présenter à la , ^ e N o u s déplorions alors se sont si 
Chambre et au SéDat, un programme i ^rcmpienir-ut accrus, que de nouveau 
ministériel dans lequel toutes c e s q u e s - | Houe somm* s forcé de vous adre-s t r ta 
lions auront une place, que le gouver- j pat oie, car il semble que Nous enteu 
ncment provoquera l u i -même l ' examen I diens r e t e n i r à notre ereille ces mots 

que son caprice aurait portée. 
Après qu'on eut combattu et rejeté 

comme contraires à la raisoo les vé 
rites surnaturelles de la foi, l 'Auteur 
mêmî et le Rédempteur du genre h u 
main est contraint par degrés el peu à 
peu de s'exiler des études, dans les uni
versités, les lycées et les collèges, ainsi 
que de toutes les habitudes publiques 
de la vie humaine. Ei.fin, après avoir 
liv-é à l'oubli les récompenses et les 
peines de la vie future et éternelle, 1Ô 
désir ardent du b jnheur a éié réduit à 
l'espace du temps présent. Ces doctri
nes ayant été répandues avec la grande 
licence de peui-er et d'agir qui a été 
ainsi acquise de toutes parts , laut-il s'é
tonner que les hommes de condition 
inférieure, lassés de leur pauvre demen-

( t ) I s . LVIH, i . 
(2) Jud. Epi-t. v. 8. 
(3) I Tim., V.L 40. 

récompense suivant son mériie. Cepen
dant il y a une inégalité de droit et de 
pouvoir qui émane de l'auteur mèm» de 
la nature , par qui toute paternité prend 
son nom au cet et sur la terre (6). 
Quant aux princes et aux sujets, leurs 
âmes, d'après la doctrine et II 1 précep
tes catholiques, sout mnluellement liées 
par des devoirs et des droits, de telle 
soi te eue , d'une p a r t , la modération 
s'impose à U paa«ion du pouvoir, et 
que d'autre part,l 'obéissance est rendue 
facile, ferme et iiè--;i>blc. 

Ainsi, l'Eglise inculque constamment 
à la multitude des sejeta ce précepte 
apostolique : Il n'y a foM de puis
sance qui ne i n.ie de i eu : et celles 
qui sout, ont été établies de Dieu. C est 
pourquoi, qui rt-tinie à la puissance 

U) T m , 111 I I -
(b) II C r . VI. 14. 
(6) Ad. Eoh. III , 15. 

C o l p o r t a g e d e s j r a r s i s x 

La loi du 9 mars 1878 exige nne 
déclaration préalable par toute person
ne voulant se livrer au colportage et à 
la distribution des jou rnaux , et lui im
pose l'obligation de représenter à toute 
réquisition le récépissé de cette décla
ration ; mais elle n ' a édicté aucune 
peine contre celui qui se sera mis en 
contravention à cette loi en ne pouvant 
représenter ce récépissé à la première 
réquisition qui lui en est faite. 

E n l 'absence de toute sanction p é 
nale , la cour de cassation vient de d é 
cider, dans son audience du 1 1 , que la 
loi étant muet te sur la pénalité app l i 
cable à la non-représentat ion du récé
pissé, il n ' y avait aucune peine à ap 
pliquer ; qu'il n 'étai t pas possible d 'as 
similer une loi sans sanction pénale, à 
un règlement de police, cette loi éd ic -
tât-elle des mesures de police, et que , 
par conséquent , il n ' y avait même pas 

lieu l e .- U|«pK-ei au .-ue^ce 
sur la peine, par l 'appucalion de- a 
mende de police de l 'art . 4 7 1 , u° 15 , 
du Code pénal . 

BIILIKTIIN ÊCttMiiVltul 

R e v u e f i n a n c i è r e h e b d o m a d a i r e 
d u 1 « j a n v i e r l%7tt 

(Correspondance de la Banque Batiaaal , 
cap. 4000,000. Prop™ du journal la Bourg. , 
Il . rue L.epetl<-tiere. Pans.) 
Le mouvement de hausse corame»cé atusitôt 

après la liquidation, a ét« un peu arrêté cette 
neimhR) p-ii- :j..-»iqi or ')*«awii»iiS>»t»«»»»• .cep» 
aussi du conflt entre la France et le Bey de Tu
nis mais peu. 

En tout cas, aujourd'hui ces craintes sont dis
sipées: satisfaction â été donnée à notre gouver
nement, et il faudra racheter ce que l'on aurait 
témérairement vendu. 

L'argent est abondant et doit, nous quelques 
jours, revenir à la Bourse trouver un emploi rému
nérateur. On est las en ofïct de déposer set fonds 
dans des caisses qui ne donnent que I|2 «1/0, 1 0,0 
à peine d'intérêt et il faut entin consentira payer 
les valeurs le prix qu'elles ont atteint aujour
d'hui. 

On a hésité longtemps à accepter le taux nou
veau de capitalisation de 4 0|0 environ que don
nent les grandes valeurs. On attendait une baisse 
improbable qui n'est pas arrivée et qui pt ut d'au
tant moins se produire aujourd'hui, que les diffi
cultés qui pesaient l'année dernière sur les mar-
shés européens, ont à peu près toutes disparu. 

Et o< pendant, cette année 1878, les rentes 
frança'ses 3 0 0 et 5 0[0 out mouté l'une et l'au
tre de plus de 5 fr., sans compter les bénétices 
laissés par la différence qui a existé entre le 
prix des reports et le taux, de l'intérêt. Les capi
talistes qui ont ga dé leur argent disponible ont 
donc perdu, et l'intérêt ec une augmentation im
portante de leur capital. 

Ils doivent comprendre qu'il est tempe que 
ce.Le réserve cesse. Nous avons dit que nous 
chercherions à donner à nos lecteurs des conseils 
oppeirtuns eu leur signalant successivement les 
vafenrs à acheter. Nous leur disons aujourd'hui : 
« Achetez du 3 0(0 amortissable. » 

Nous avons publié au commencement de la 
semaine un tableau dressé par le ministère d< s 
finances, duquel il ressort que sur le ceurs de . 7 
pour le 3 0|0 amortissable devrait être cité81.77. 

Ce cours doit être atteint et dépassé, car dej t 
l'épargne prend ce fonds en faveur et, le t i taese 
raréfiaut, la spéculation fera facilement dépasser 
le cours de la valeur réelle. 

Le tirage qui appeile au 1er mars nne série 
au remboursement, fait rechercher le titre et en 
liquidation on peut prévoir un déport dont le por
teur aura à bénéficier. 

Nous recommandons à l'attention du lecteur 
l'avis suivant qui le mettra à même de partici
per aux chances du tirago et de bénéficier de la 
plus value prochaine des cours, ea lui facilitant 
un arbitrage indiqué et opéré sans difficulté. 

Nous engageons les porteurs de 3 0[0 à profiter 
de ces avutaa'a» le plu* ti* possible, car l'écart 
qui existe entre les deux fonds est appelé à ss 
tendre rapidement; l'opération serait alors moins 
lucrative qu'en ce moment. 

-ti/- ' . La Banque nationale fait à bureau ou
vert, sans frais, courtage, ni commission, l'é
change du 3 96 ancien contre du 3 % amortissa
ble dont le tirage a lieu le 1er mars prochain. 

Les porteurs qui ferout l'échange n'auront à 
verser ijue la différence entre les ceurs moyens 
des deux 3 9e, à la Bouree de la vaille de la ré
ception de letiv ordre. 

Les clients de province recevront leur titre par 
retour du courrier. 

La coupure minima du 3 % amortissable étant 
de 15 francs do rente, l'échange devra porter au 
moins sur 15 francs de rente 3 9e. 

Nous avons à peine à, ajouter quelques mots 
pour donner une idée de l'ensemble du marché 
cette semaine. 

Les cours ont peu varié, les affaires de spécu
lation étant en pleine stagnation. 

Les fonds éi rangers sont côtés à peu près sta-
tionnaires : L'Italien est loud à 74 ex-coupon. 
Le Boris est ferme à 04 7 M ainsi quo le Hon
grois à 72 5[8 coupon détaché. 

Les valeurs ottomanes sout faibles, le Ture est 
à 11 50. Les fonds Egyptiens sont bien tenus, 
l'obligation unifiée fait 256. 

Les institutions de crédit sont fermes et ten
dent à regagner leurs coupons de dividende. La 
Banque de Paria fait 702: le Foncier 795; le mo
bilier 482; la Banque d'escompte est en reprue à 
575; la Banq-ie Française-Italienne à 410. 

Les valeurs industrielles sont immobiles : le 
gaz se tient à 1,205; l'Atlantique est en perte à 
480; les voitures à 615. 

En exécution de la loi du26 décambre 1878, 
le droit fixe à percevoir pour les le t t r sse t boî
tes chargées avec déclaration de valeurs et 
pour les lettres reccmaia2dées circulant eu 
France et en Algèiie, sera abaissé de 50 à 25 
centimes, à partir du 16 janvif t conran». 

R l l i L L E T I * M i L I ' l ' . l l M f c 

M. 1* général Borel vient d'adresser anx 
préi'ets la circulaire annuelle contenant les 
instructions pour le concours d'admission à 
l'école de St.-Cyr. 

M. le ministre de la guerre--appelle que la 
date exiréuie d'inscription est fixée au 15 
avril, qu'ils ne doivent admettre à se faire 
inscrire, à leur prélecture, que les candidats 
qui terminent leurs études dans lo départe
ment; qui terminent leurs études dans le dé-

s partement ; que la limite d'âge a été pro-
I rogée d'une année, c'est-à-dire jusqu'à vingt-

et-im ans, et qu'il ne sera accordé aucune 
dispense d'à^e.; enfin, que lei demandes de 
plaies gratuite ou demi-gratuites doivent être 
produites au moment de l'inscription. 

Le nombre de bourses à accorder aux élè
ves n'est pas limité, mais cette mesure ne 
doit rirofiier qu'aux familles hors d'état vu 
leu- peu de ressource* de suAire aux chargea 
de la pension. 

Les conseils muuicipaux devront donc se 
pénétrée de cet avi» dans les avis qu'ils au
ront à émettre sur ces demandes, et les pré
fets devront les examiner scrupuleusement. 

<; 
Rom., XIII. 
Sa». VI . 

Le syndicat dea chemins de fer vient de 
prendre la décision suivante sur la demande 
du nnuistère do la guerre : 

« Le bénéfice de la demi-place sera désor
mais accordé, tn cas d'appel, aux hommes de 
l'année territoriale faisant partie des sociétés 
de tir régulièrement constituées. Ces hom
mes quand ils se déplaceront pour se rendre 


